
 

Juillet 2024 

 

Autorisation de départ seul-e de la structure 

Année scolaire 24-25 

Pour les enfants ayant un contrat de prestation les après-midi et les mercredis midi. 

Je soussigné-e (nom & prénom du ou de la représentant-e légal-e) ………………………………………………………, 

parent de (nom & prénom de l’enfant) ………………………………………………………………………….………,  

autorise mon enfant à :  

 

 Quitter seul-e Oxybulles 

 Le lundi à/dès …………………………. (Veuillez entourer « à » ou « dès » et indiquer l’heure) 

  Le mardi à/dès …………………………. 

 Le mercredi à/dès …………………………. 

    Le jeudi à/dès …………………………. 

    Le vendredi à/dès …………………………. 

  Exceptionnellement : le ………/………/……..…    (Date à préciser) 

 

 Quitter Oxybulles en compagnie de (nom & prénom) ……………………………………………………… 

    Le lundi à/dès …………………………. (Veuillez entourer « à » ou « dès » et indiquer l’heure) 

    Le mardi à/dès …………………………. 

 Le mercredi à/dès …………………………. 

    Le jeudi à/dès …………………………. 

    Le vendredi à/dès …………………………. 

  Exceptionnellement : le ……/……/……    (Date à préciser) 

 

Veuillez noter que l’UAPE Oxybulles décline toute responsabilité lors des déplacements des enfants 
non encadrés par l’équipe éducative. Les enfants sont assurés convenablement contre les accidents 
ainsi qu’en matière de responsabilité civile. 

 

Merci de retourner ce document par voie électronique uniquement, scanné à oxybulles@rebsl.ch. 

 

Date et signature du ou de la représentant-e légal-e : 

……………………………………………………………………………………………………………….. 


